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CHARTE EDITORIALE 

 
GÉNÉRALITÉS 
Cette charte exprime la ligne éditoriale et éthique des publications diffusées via le média 
www.lameche.net, à laquelle sont soumis tous les contributeurs – fondateurs, 
collaborateurs et auteurs des publications, et permet de définir les règles générales 
associées à ces publications. 
Tous les acteurs engagés dans des projets avec La Mèche s’engagent eux-aussi à 
respecter cette présente charte. 
Notre vision du journalisme repose sur des rapports équilibrés, sur l'équité et l'intégrité, 
ainsi que sur la transparence. 

LIGNE ÉDITORIALE 
La Mèche est un média communautaire engagé, avec au cœur de nos préoccupations le 
développement et la promotion d’une société positive et régénératrice, qui profite à tous. 
Notre ambition est d’apporter un éclairage qui puisse permettre à chacun de comprendre 
les problématiques liées à l’écologie et d’adopter un style de vie plus responsable. 

Contenu : 

- Les thèmes abordés dans les publications s’articulent autour de l’impact, de l’écologie, 
de l’économie circulaire, du progrès, quel que soit le contexte (politique, entrepreneurial, 
business, privé, social, associatif etc…) et la thématique (consommation, maison, 
gastronomie, santé, bien-être, culture etc…) 
- Interviews, grands entretiens, témoignages, partage d’expérience mettant en lumière les 
acteurs de l’impact, qui créent, qui font, qui mettent en place, qui expérimentent et qui 
contribuent par leur action concrète à transformer notre société selon les valeurs que 
nous défendons (acteurs issus du monde de l’entreprise, organisations diverses, monde 
politique, culturel, intellectuels, scientifiques, etc.). 
- Décryptage de sujets complexes afin de mettre la compréhension des grands enjeux à 
la portée de tous. 
- Solutions concrètes, conseils, laboratoire d’idées pour progresser ensemble. 
- Les membres de la communauté sont invités à partager leurs expériences et leurs 
conseils.  

Principes directeurs : 
- Transversalité et pluridisciplinarité : les auteurs-contributeurs qui rédigent des 
publications diffusées par La Mèche évoluent dans des univers très différents. Nous 
pensons que la pertinence d’une réflexion repose aussi sur la combinaison de différents 
angles de vision, différentes cultures, différents secteurs d’activité, métiers, expériences, 
âge etc.  
- Le ton et le style des contenus sont adaptés à chaque type de contenu et sont 
délibérément variés, généralement décontractés sans être familiers. Nous privilégions 
par exemple un ton académique pour les dossiers d’investigation, humoristique pour des 
sujets plus légers ou plus subversif pour certains sujets brûlants car nous sommes là 
pour faire bouger les lignes.  
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- L’optimisme : “L’optimisme est la foi des Révolutions” (Jacques Bainville) et il est 
synonyme d’espoir. 
- Nous nous interdisons autant que possible d’utiliser un ton moralisateur ou 
culpabilisant car nous estimons que chacun a le droit de cheminer selon ses possibilités. 
- L’auto-dérision doit être pratiquée sans modération aussi bien par les auteurs-
contributeurs, les collaborateurs et acteurs de La Mèche que par sa communauté.  
- Le partage, l’inclusion et l’ouverture d’esprit : nous sommes convaincus que 
l’intelligence collective est un puissant levier pour accélérer la co-création de ce 
nouveau monde. 
- La poésie et la beauté pour réenchanter notre quotidien. 

Iconographie 
- Couleurs franches  
- Contrastées 
- Brutes, épurées, élégantes 
- Matières naturelles, organiques 
- Vintage 

Les publications écrites ainsi que les contenus audio et vidéo diffusés par La Mèche 
doivent respecter cette ligne éditoriale. 

LIGNE ÉTHIQUE 
Indépendance et transparence 
Nous n’adaptons pas le contenu éditorial aux souhaits ou aux intérêts des partenaires 
commerciaux, actionnaires ou autres bailleurs de fonds, et nous n’évitons pas non plus 
de couvrir des sujets pouvant être sensibles pour les partenaires commerciaux, les 
actionnaires ou d'autres bailleurs de fonds. 
Les partenariats commerciaux avec La Mèche reposent sur une adhésion de valeurs et 
une démarche commune de soutien, d’information et de mise en avant des initiatives 
positives permettant de générer le changement vers une société durable et 
régénérative. En tant que tel, tout contenu sponsorisé en totalité ou en partie doit 
contenir la mention suivante : « Contenu réalisé en partenariat avec... ». 
Aucun partenaire ne peut influer sur le fondement de la charte éditoriale. 
Les contributeurs de La Mèche sont régis par des lignes directrices sur les conflits 
d'intérêts garantissant qu'il n'y a absolument aucun chevauchement entre leur 
couverture et toute activité financière personnelle. 
Les contributeurs de La Mèche n'acceptent pas de cadeaux en échange d'une 
couverture. 
La seule exception à cette règle concerne les voyages destinés à faciliter la couverture 
éditoriale. Dans de tels cas, le fait que le voyage a été payé est toujours divulgué. 
Les contributeurs de La Mèche qui plagient ou fournissent sciemment de fausses 
informations pour publication ne sont pas tolérés. 
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Neutralité partisane et ouverture 
La Mèche est un média indépendant de tout parti politique, de tout courant de pensée en 
particulier, de toute organisation économique, confessionnelle ou religieuse. 
Il va de soi cependant que chaque individu a des convictions et qu’elles seront visibles. 
Fidèles à notre ambition d’ouverture, nous nous engageons à considérer les opinions et 
les visions de chacun dans le respect des différences et du débat d’idées constructif et 
civilisé. 
L’objectif de La Mèche est de concevoir et de promouvoir des idées nouvelles, 
transversales, parfois inattendues, dont la pertinence n’est pas dictée par l’appartenance 
à un corpus de pensée, mais par son potentiel à améliorer de façon tangible notre vision, 
nos actions et nos perspectives de construction commune d’un monde en pleine 
transition. 
L’information diffusée par La Mèche doit être fidèle à la vérité et respecter le principe de 
la bonne foi. Elle s’engage à donner à une personne ou à une entité mise en cause, la 
possibilité d’exprimer son point de vue, dans toute la mesure du possible. 

Responsabilité et exigence 
L’objectif de La Mèche est de produire et relayer des connaissances et de générer des 
réflexions destinées à être publiées, diffusées et partagées par le plus grand nombre. 
Nous sommes conscients de la responsabilité qu’implique une telle démarche, aussi 
nous nous engageons à assurer la qualité des contenus publiés ainsi qu’à respecter les 
principes éthiques fondamentaux reconnus par l’ensemble des communautés. 

Liberté d'expression, liberté d'opinion, liberté d'information 
En la matière, la présente charte s’appuie sur les accords de l’ONU sur les droits de 
l’homme et en particulier les articles 19 et 20 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques : 
Art. 19 : 
(1) Nul ne peut être inquiété pour ses opinions. 
(2) Toute personne a droit à la liberté d’expression ; ce droit comprend la liberté de 
rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, 
sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou 
par tout autre moyen de son choix 
(3) L’exercice des libertés prévues au paragraphe. 2 du présent article comporte des 
devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à 
certaines restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont 
nécessaires : 

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ; 
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de la 
moralité publiques. 

Art. 20 :  
(1) Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi. 
(2) Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une incitation à la 
discrimination, à l’hostilité ou à la violence est interdit par la loi. 
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Ainsi que sur les articles 16 et 17 de la Constitution fédérale de la Confédération Suisse : 
Art. 16 - Libertés d’opinion et d’information 
(1) La liberté d’opinion et la liberté d’information sont garanties. 
(2) Toute personne a le droit de former, d’exprimer et de répandre librement son opinion. 
(3) Toute personne a le droit de recevoir librement des informations, de se les procurer 
aux sources généralement accessibles et de les diffuser. 
Art. 17 - Liberté des médias 
(1) La liberté de la presse, de la radio et de la télévision, ainsi que des autres formes de 
diffusion de productions et d’informations ressortissant aux télécommunications 
publiques est garantie. 
(2) La censure est interdite. 
(3) Le secret de rédaction est garanti. 

Droits et devoirs des journalistes 
La présente charte reconnaît la Déclaration des devoirs et des droits des journalistes, 
adoptée en 1971, à Munich, dans les termes suivants : 

Les dix devoirs : 
1. Respecter la vérité, quelles qu’en puissent être les conséquences pour lui-
même/elle-même, et ce, en raison du droit que le public a de connaître la vérité. 

2. Défendre la liberté de l’information, du commentaire et de la critique. 

3. Publier seulement les informations dont l’origine est connue ou les accompagner, si 
c’est nécessaire, des réserves qui s’imposent ; ne pas supprimer les informations 
essentielles et ne pas altérer les textes et les documents. 

4. Ne pas user de méthodes déloyales pour obtenir des informations, des photographies 
et des documents. 

5. S’obliger à respecter la vie privée des personnes. 

6. Rectifier toute information publiée qui se révèle inexacte. 

7. Garder le secret professionnel et ne pas divulguer la source des informations 
obtenues confidentiellement. 

8. S’interdire le plagiat, la calomnie, la diffamation, les accusations sans fondement ainsi 
que de recevoir un quelconque avantage en raison de la publication ou de la 
suppression d’une information. 

9. Ne jamais confondre le métier de journaliste avec celui du publicitaire ou du 
propagandiste ; n’accepter aucune consigne, directe ou indirecte, des annonceurs. 

10. Refuser toute pression et n’accepter de directives rédactionnelles que des 
responsables de la rédaction. 
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Les 5 droits : 

1. Les journalistes revendiquent le libre accès à toutes les sources d’information et le 
droit d'enquêter librement sur tous les faits qui conditionnent la vie publique. Le secret 
des affaires publiques ou privées ne peut en ce cas être opposé au journaliste que par 
exception en vertu de motifs clairement exprimés. 

2. Le/la journaliste a le droit de refuser toute subordination qui serait contraire à la ligne 
générale de son entreprise, telle qu'elle est déterminée par écrit dans son contrat 
d'engagement, de même que toute subordination qui ne serait pas clairement impliquée 
par cette ligne générale. 

3. Le/la journaliste ne peut être contraint(e) à accomplir un acte professionnel ou à 
exprimer une opinion qui serait contraire à sa conviction ou sa conscience. 

4. L'équipe rédactionnelle doit être obligatoirement informée de toute décision 
importante de nature à affecter la vie de l’entreprise. Elle doit être au moins consultée, 
avant décision définitive, sur toute mesure intéressant la composition de la rédaction : 
embauche, licenciement, mutation et promotion de journaliste. 

5. En considération de sa fonction et de ses responsabilités, le/la journaliste a droit non 
seulement au bénéfice des conventions collectives, mais aussi à un contrat personnel 
assurant sa sécurité matérielle et morale ainsi qu’une rémunération correspondant au 
rôle social qui est le sien et suffisante pour garantir son indépendance économique. 

Responsabilité des contenus et modération 
Chaque publication soumise à La Mèche fait l’objet de relectures et de vérifications, et 
peut être soumise à l’évaluation et à l’approbation du comité de rédaction. 
Il appartient aussi aux lecteurs, aux utilisateurs et aux visiteurs de La Mèche d’exercer leur 
vigilance sur ses contenus, et de vérifier en particulier leur conformité avec la présente 
charte. Ils peuvent envoyer un mail pour signaler un problème le cas échéant. La Mèche 
se réserve le droit d’effectuer les modifications nécessaires, si besoin est. 
D’une manière générale, nous remercions les lecteurs de bien vouloir nous signaler toute 
anomalie au niveau de la forme qu’ils pourraient relever à la lecture des publications. 

Droit de réponse et commentaires 
La communauté La Mèche est par définition une plateforme d’échange et de partage 
d’opinions, aussi tous les commentaires sont les bienvenus et sont soumis aux mêmes 
règles que celles auxquelles sont soumises les contributions. Les commentaires et 
droits de réponse doivent permettre d’engager un débat argumenté et équilibré autour 
des questions soulevées dans les contenus publiés par La Mèche ou par les membres 
de la communauté. 

Diffusion et formats de contenus 
Tous les contenus publiés, téléchargeables ou non, restent la propriété de La Mèche et 
de leurs auteurs respectifs et ne peuvent pas être modifiés ou altérés sans l’autorisation 
de ce dernier. 
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Les contenus publiés par La Mèche peuvent être cités et ne peuvent pas faire l’objet d’une 
utilisation commerciale ; il y a obligation de citer le nom de l’auteur, le site La Mèche, et la 
référence complète telle qu’elle est affichée en tête ou à la fin de l’article ; il y a obligation 
de citer le lien hypertexte vers l’article sur le site de La Mèche; il est interdit d’altérer ou 
de modifier le texte original de l’article, et il convient de signaler toute coupe dans le texte 
original de l’article. 

Droits d’auteur 
Les auteurs-contributeurs cèdent à La Mèche à titre définitif l’ensemble des droits 
patrimoniaux de la propriété littéraire et artistique sur leur contribution. Les droits cédés 
comprennent notamment : les droits d’adaptation et notamment de traduction, de 
correction et d’évolution ; les droits de représentation, de reproduction, d’intégration 
même partielle et de diffusion directe ou indirecte sur un quelconque support 
d’information et/ou de communication, électronique ou non, et par tous procédés 
actuels et futurs ; le droit d’utiliser les contributions et leurs adaptations pour la 
promotion de La Mèche. Les auteurs-contributeurs garantissent La Mèche de la 
jouissance des droits cédés contre tout trouble, revendication ou éviction quelconque. 
Ces droits pourront être exploités par La Mèche ou par un tiers cessionnaire pendant la 
durée de la propriété littéraire et artistique, en toutes langues et en tous pays. 
Les auteurs-contributeurs autorisent les responsables de La Mèche à procéder aux 
remaniements rédactionnels de leurs articles qui pourraient être rendus nécessaires par 
le besoin d’harmonisation de l’ensemble du site. Ces remaniements sont soumis aux 
auteurs-contributeurs, qui les valident avant la publication définitive sur le site. 
Si l’auteur-contributeur le permet, une page personnelle sera mise en ligne sur le site de 
La Mèche, afin d’apporter de la visibilité aux auteurs-contributeurs et de renseigner au 
mieux les lecteurs sur la rédaction des documents diffusés par La Mèche. 
 


